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Addendum 

PROPOSITIONS DE PROJETS :  SYRIE 

 

 

Remplacer la page 5 par la page 5 ci-jointe. 

 

Remplacer le paragraphe 33 par le paragraphe suivant : 

 

33. A la suite de la distribution des documents aux membres du Comité exécutif, le Secrétariat a 

mené des discussions supplémentaires avec le PNUD sur toutes les questions soulevées lors de 

l’examen du Secrétariat. Le PNUD a confirmé que la consommation indiquée dans le secteur 

avait été validée au moyen d’une enquête menée par un cabinet de consultants local. Des 

surcoûts d’investissement ont été ajustés conformément à la Décision 25/50. Il a été convenu 

que les surcoûts d’exploitation n’étaient pas admissibles à un financement. Le Secrétariat, le 

PNUD et l’ONUDI ont convenu des surcoûts du plan sectoriel. Le coût total de                      2 

225 300 $US a été demandé par le PNUD et l’ONUDI en un seul versement. Le plan sectoriel 

a été modifié en conséquence.  

Ajouter les paragraphes suivants : 

 

34.  Le Comité exécutif pourrait souhaiter examiner l’approbation du Plan d’élimination sectoriel 

des CFC dans le Secteur de la réfrigération (Fabrication) en Syrie, et attribuer                            1 

665 188 $US, plus des frais d’appui de 191 422 $US au PNUD, ainsi que 353 100 $US, plus 

des frais d’appui de 40 590 $US à l’ONUDI, étant entendu que : 
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a) Le Gouvernement de la Syrie s’engage à éliminer 312 tonnes PAO au moyen de la 

mise en œuvre du Plan d’élimination sectoriel des CFC dans le Secteur de la 

réfrigération (Fabrication) en Syrie, selon le calendrier d’élimination suivant : 

Année 2003 2004 2005 2006 Total 

Objectif annuel d’élimination des 

CFC (tonnes PAO) provenant plan 

sectoriel 

0 100 100 112 312 

 

b) Un montant supplémentaire de 266 tonnes PAO sera éliminé au moyen de la mise 

en œuvre des projets en cours approuvés d’ici janvier 2006. Par conséquent, le 

Gouvernement de la Syrie s’engage à maintenir de façon permanente la réduction 

de 578 tonnes PAO de sa consommation totale nationale : 

c) Le Gouvernement de la Syrie convient de ne pas demander d’autres ressources 

supplémentaires au Fonds multilatéral pour le Secteur de la réfrigération 

(Fabrication). Le Comité exécutif accepte de donner de la souplesse à la Syrie pour 

utiliser les Fonds convenus, conformément aux procédures opérationnelles 

convenues entre la Syrie et les agences (PNUD et ONUDI) dans le Plan sectoriel de 

la réfrigération (Fabrication) ; 

d) Le Gouvernement de la Syrie convient de garantir la surveillance étroite de 

l’élimination et d’en faire rapport régulièrement, conformément à ses obligations 

en vertu du Protocole de Montréal ; 

e) A titre de principale agence d’exécution, le PNUD sera responsable de ce qui suit : 

 Faire rapport annuellement sur la mise en œuvre de toutes les activités financées 

selon le plan sectoriel ; 

 Fournir une vérification chaque année au Comité exécutif selon laquelle 

l’élimination de la consommation des CFC dans le Secteur de la réfrigération 

(Fabrication) a été achevée, conformément aux calendriers indiqués dans le tableau 

ci-dessus. 
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FICHE D’EVALUATION DE PROJET 

SYRIE 

 

 
SECTEUR: Réfrigération utilisation des SAO dans le secteur (2000): 3 125 tonnes PAO 

 

Seuils de coût-efficacité du sous-secteur : Commerciale   15,21 $US /kg 

 Domestique   13,76 $US /kg 

 

Titre du projet: 

 

(a) Plan sectoriel d’élimination des CFC dans le secteur de la réfrigération (fabrication) 

 

Données du projet Multiples sous-secteurs 

  Plan d’élimination 

Consommation de l’entreprise  (tonnes PAO) 257,94 54,06 

Incidences du  projet (PAO tonnes) 246,18 50,82 

Durée du projet (mois) 48 24 

Montant initialement requis ($US ) 1 522 900 353 100 

Coût final du projet ($ US ):   

 Surcoûts d’investissement(a) 1 522 900 321 000 

 Coût des imprévus (b) 142 288 32 100 

 Surcoûts d’exploitation (c) 0 0 

 Coût total du projet(a+b+c) 1 665 188 353 100 

 Participation locale au capital (%) 100 % 100 % 

 Pourcentage des exportations (%) 0 % 0 % 

Montant demandé ($US) 1 665 188 353 100 

Rapport coût/efficacité ($US/kg) 6,76 6,95 

Confirmation du financement de contrepartie ? N/D 

Agence nationale de coordination Ministry of State for Environmental Affairs 

Agence d’exécution PNUD ONUDI 

   

Recommandations du Secrétariat  

Montant demandé ($US)   

Rapport coût/efficacité ($US/kg)   

Confirmation du financement de contrepartie ?   

Agence nationale de coordination   

Coût total pour le Fonds Multilatéral ($US)   

   

 

----- 


